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Conditions
générales de

ventre

RESPONSABILITE
Toute inscription à une formation implique le respect
par le stagiaire du règlement intérieur applicable aux
locaux concernés d’une part et du prestataire,
Elisabeth Durand-Mirtain, lequel est porté à sa
connaissance.
Elisabeth Durand-Mirtain ne peut être tenue
responsable d’aucun dommage ou perte d’objets
personnels apportés par les stagiaires.
Il appartient au Client/Stagiaire de vérifier que son
assurance personnelle et/ou professionnelle le couvre
pendant le stage de formation. 

PRIX, FACTURATION ET REGLEMENT
Les prix sont indiqués net, car en vertu de l'article 93-
1353 du 30/12/93, du décret 94-764 du 30/08/94, de
l'arrêté JO 21/01/95 de l'instruction DGI 3A-2-95B.O.I
N° 31, l'activité formation d'Elisabeth Durand-Mirtain
est exonérée de T.V.A. Toute formation commencée
est due en totalité. Sauf mention contraire, ils
comprennent les frais de déplacement et de repas du
prestataire. Dans le cas des formations à distance, ces
frais ne sont pas appropriés. Les factures sont
payables sans escompte à l’ordre d’Elisabeth Durand-
Mirtain à réception de facture.
 
PRISE EN CHARGE PAR UN ORGANISME TIERS
Lorsque la formation est prise en charge par un
organisme tiers (OPCO, par exemple), il appartient au
Client de faire la demande de prise en charge avant le
début de la formation et de s’assurer de la bonne fin
de cette demande et du paiement par l’organisme en
question. Il doit également sur la convention de
formation quel sera l’organisme à facturer en
indiquant son nom et son adresse. Si l’organisme
n’accepte pas de régler la formation suite à des
absences, un abandon ou pour quelque raison que ce
soit, le Client est redevable de la totalité du prix de la
formation. 

OBJET ET CHAMP D’APPLICATION
Suite à la commande d’une formation, le Client accepte
sans réserve les présentes conditions générales de
vente. Elles ont pour but de fixer les conditions dans
lesquelles Elisabeth Durand-Mirtain, prestataire de
formation, s’engage à vendre une prestation de
formation dans le cadre de la formation professionnelle
continue. Elles prévalent sur tout autre document de
l’acheteur, en particulier ses conditions générales
d’achat. 

DEFINITIONS
Formation intra-entreprise : formation réalisée sur mesure
pour le compte d’un client sur le site dudit client ou dans
d’autres locaux choisis et gérés par lui. 
Client : personne morale ou physique qui achète la
prestation de formation.
Stagiaire : personne physique qui bénéficie de la formation.

PRISE EN COMPTE DES INSCRIPTIONS
Après accord du Client sur une proposition indiquant la
démarche, les objectifs de la formation, le programme
détaillé, les méthodes et moyens pédagogiques utilisés en
rapport avec les objectifs, l’organisation et les conditions
d’animation du stage, les coûts de la formation et les
engagements, une convention de formation
professionnelle continue lui est adressée en double
exemplaire. Le Client s’engage à renvoyer dans les plus
brefs délais, et au minimum 15 jours avant la date de la
première journée de formation, un exemplaire signé
portant son cachet commercial.
Les inscriptions ne sont validées qu’à réception, de la
convention de formation signée et d’un acompte (s’il y a
lieu) dont le montant est indiqué dans ladite convention.
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DEFAUT DE PAIEMENT
Toute formation non réglée en temps et en heure donne
lieu au paiement de pénalités de retard fixées par l’article
L 441-6 du Code du commerce à savoir, trois fois le taux
de l’intérêt légal en vigueur ainsi qu’une indemnité
forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. 

CONVOCATION ET ATTESTATION DE PRESENCE
Une convocation indiquant le lieu et les horaires de la
formation est adressée par le Client aux stagiaires.
Elisabeth Durand-Mirtain n’est pas tenue responsable de
la non-réception de celle-ci par les destinataires,
notamment en cas d’absence du stagiaire à la formation.

REFUS DE COMMANDE
Dans le cas où le Client passerait une commande de
formation sans avoir procédé au paiement des
commandes précédentes, Elisabeth Durand-Mirtain est
en droit de refuser d’honorer la formation sans que le
Client puisse prétendre à une quelconque indemnité,
pour quelque raison que ce soit.

CONDITIONS D’ANNULATION ET DE REPORT D’UNE
ACTION DE FORMATION
Toute annulation par le Client doit être communiquée à
Elisabeth Durand-Mirtain par écrit. Les conditions
d’annulation sont décrites ci-dessous : annulation avant le
début de la formation et l’action est reportée dans un
délai de 12 mois à compter de la date de commande : la
totalité du règlement du Client est portée à son crédit.
L’action de formation peut être reportée selon le planning
d’Elisabeth Durand-Mirtain. Si aucun report n’a été
effectué dans ce délai de 12 mois, le règlement reste
acquis à Elisabeth Durand-Mirtain.

INFORMATIQUE ET LIBERTES
Les informations à caractère personnel collectées pour
répondre à la demande du Client et qui sont communiquées
par le Client à Elisabeth Durand-Mirtain sont réservées aux
seuls besoins de la formation. Le Client peut exercer son
droit d’accès, de rectification et d’opposition conformément
aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978. Aucune de ces
informations n’est cédée à des tiers.
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PROPRIETE INTELLECTUELLE
Elisabeth Durand-Mirtain est seule titulaire des droits
de propriété intellectuelle sur l’ensemble des
formations qu’elle propose aux Clients. Tous les
contenus et supports pédagogiques qu’elle qu’en soit
la forme utilisés dans le cadre des formations
appartiennent à titre exclusif à Elisabeth Durand-
Mirtain. Toute utilisation, reproduction (intégrale ou
partielle) traduction ou transformation non
expressément autorisée par Elisabeth Durand-Mirtain
est illicite et pourra donner lieu à des poursuites. 

CONFIDENTIALITE
Elisabeth Durand-Mirtain, le Client et le Stagiaire
s’engagent réciproquement à garder confidentiels les
informations et les documents qu’elles que soient leur
forme et leur nature, auxquels ils pourraient avoir accès
lors des prestations de formation ou des échanges
antérieurs. 

RELATION CLIENTS
Pour toute information, question ou réclamation, le
Client peut s’adresser à Elisabeth Durand-Mirtain 
au 00 33 (6) 13 51 11 26 ou transmettre un e-mail à
elisabeth@mirtain.com. 

ATTRIBUTION DE COMPETENCE
La loi française est applicable en ce qui concerne ces
Conditions Générales de Ventes et 
les relations contractuelles entre Elisabeth Durand-
Mirtain et le Client. Tous litiges qui ne 
pourraient être réglés à l’amiable seront de la
compétence du Tribunal de Toulouse. 
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